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(54) Raccord rapide pour le gonflage d’un pneumatique et pompe de bicyclette comportant un
tel raccord

(57) L'invention concerne un raccord rapide à adap-
ter sur une valve pour le gonflage d'un pneumatique,
comprenant un corps (20) pourvu d'un logement cylin-
drique (21) présentant à une extrémité une ouverture
(22) débouchant à l'extérieur et contenant des moyens
de raccordement étanche, et des moyens de serrage
desdits moyens de raccordement étanche sur ladite val-
ve.

Selon l'invention, lesdits moyens de serrage com-
prennent un capuchon (50) comprenant des moyens de
montage (54,55) coopérant avec des moyens de mon-
tage correspondants (23,24) prévus au niveau de ladite
ouverture d'extrémité de sorte que la solidarisation du
capuchon sur le corps est réalisée par un montage à
baïonnette et le serrage du capuchon sur les moyens
de raccordement est réalisé par une coopération de sur-
face de came (24a), suivant un mouvement de pivote-
ment autour de l'axe du logement cylindrique.
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Description

[0001] La présente invention concerne, de manière
générale, les pompes de bicyclette, et en particulier un
raccord rapide d'une telle pompe, destiné à être adapté
temporairement sur une valve pour le gonflage d'un
pneumatique.
[0002] Plus particulièrement, elle concerne un rac-
cord comprenant un corps pourvu d'un logement cylin-
drique présentant à une extrémité une ouverture débou-
chant à l'extérieur et contenant des moyens de raccor-
dement étanche établissant la liaison entre ladite valve
engagée dans ladite ouverture et la source de fluide
auxquels est raccordé ledit raccord, et des moyens de
serrage desdits moyens de raccordement sur ladite val-
ve.
[0003] On connaît déjà du brevet français N°
94.12980 appartenant à la Demanderesse, un raccord
rapide du type précité, dans lequel les moyens de ser-
rage comprennent un mécanisme à came et à levier si-
tué en dessous d'un boîtier contenant ledit corps du rac-
cord pourvu du logement cylindrique logeant les
moyens de raccordement étanche.
[0004] Ce mécanisme à came et à levier est adapté
à provoquer un déplacement selon l'axe du logement
cylindrique du corps, dans ledit boîtier, de façon à com-
primer une partie des moyens de raccordement étanche
contre un couvercle annulaire vissé sur ledit boîtier de
façon à recouvrir ladite ouverture du logement cylindri-
que. La compression de la partie desdits moyens de rac-
cordement étanche contre ce couvercle annulaire per-
met de serrer lesdits moyens de raccordement étanche
contre une valve introduite dans ladite ouverture du lo-
gement cylindrique via l'ouverture du couvercle annu-
laire.
[0005] Selon ce document, le mécanisme à came et
à levier est agencé de sorte que le levier est apte à bas-
culer de façon à entraîner en rotation la came autour
d'un axe s'étendant généralement transversalement à
l'axe du logement cylindrique du corps dudit raccord, la
came en pivotant provoquant le déplacement dudit
corps du raccord selon l'axe de son logement cylindri-
que.
[0006] L'inconvénient principal d'un tel raccord rapide
est que les moyens de serrage des moyens de raccor-
dement étanche sur la valve, sont relativement comple-
xes et encombrants à l'extérieur du raccord.
[0007] Afin de remédier à cet inconvénient, la présen-
te invention propose un nouveau raccord rapide tel que
défini en introduction, et caractérisé en ce que lesdits
moyens de serrage comprennent un capuchon percé en
son centre d'une ouverture et recouvrant ladite ouver-
ture d'extrémité du logement cylindrique du corps, ledit
capuchon comprenant des moyens de montage coopé-
rant avec des moyens de montage correspondants pré-
vus au niveau de ladite ouverture d'extrémité du loge-
ment cylindrique, de sorte que la solidarisation du ca-
puchon sur le corps est réalisée par un montage à

baïonnette et le serrage du capuchon sur les moyens
de raccordement est réalisé par une coopération de sur-
face de came suivant un mouvement de pivotement du
capuchon autour de l'axe du logement cylindrique.
[0008] Avantageusement, selon l'invention, du fait
que le capuchon pivote essentiellement autour de l'axe
du logement cylindrique pour serrer les moyens de rac-
cordement étanche contre une valve introduite dans
l'ouverture du logement cylindrique du corps via l'ouver-
ture centrale dudit capuchon, il présente un encombre-
ment réduit et peut se fondre dans le profil du raccord
de façon à ne pas en modifier son aspect externe.
[0009] De plus, un tel capuchon est simple de réali-
sation et facilement montable et démontable sur le
corps du raccord rapide, ce qui est particulièrement
avantageux pour extraire les moyens de raccordement
étanche du logement cylindrique du corps du raccord,
afin d'inverser leur position en vue de leur adaptation à
un autre type de valve.
[0010] D'autres caractéristiques avantageuses et non
limitatives du raccord rapide selon l'invention sont les
suivantes :

- le corps comporte un corps tubulaire recevant le ca-
puchon qui présente une jupe cylindrique adaptée
à recouvrir la face externe cylindrique dudit col, les-
dits moyens de montage du capuchon étant prévus
sur la face interne de ladite jupe cylindrique, et les-
dits moyens de montage correspondants prévus au
niveau de l'ouverture d'extrémité dudit logement cy-
lindrique étant positionnés sur la face externe cylin-
drique du col,

- lesdits moyens de montage du capuchon compren-
nent au moins un téton faisant saillie de la face in-
terne de la jupe cylindrique du capuchon et situé à
proximité du bord libre de la jupe, et lesdits moyens
de montage correspondants prévus sur la face ex-
terne cylindrique du col tubulaire comprennent au
moins un chemin recevant ledit téton comportant
une première partie coudée d'engagement dudit té-
ton pour le montage à baïonnette du capuchon sur
le col et une seconde partie constituée par une ram-
pe pourvue de ladite surface de came pour le ser-
rage du capuchon sur lesdits moyens de raccorde-
ment étanche,

- ladite rampe pourvue de la surface de came com-
porte dans son fond un décrochement pour le ver-
rouillage du capuchon en position serrée sur le col
tubulaire dudit corps,

- le chemin pour le téton vient de formation avec le
col tubulaire dudit corps,

- le téton vient également de formation avec le capu-
chon,

- le capuchon comporte, selon une version préférée
du raccord, deux tétons positionnés de manière dia-
métralement opposée et aptes à coopérer avec
deux chemins prévus sur la face externe du col tu-
bulaire de manière diamétralement opposée,
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- le capuchon comporte un levier de manoeuvre pour
l'entraînement de celui-ci selon le mouvement de
pivotement autour de l'axe du logement cylindrique
en vue de son serrage sur lesdits moyens de rac-
cordement, ledit levier de manoeuvre s'étendant
dans le plan du fond du capuchon et présentant
deux faces latérales se raccordant tangentielle-
ment à la face externe de la jupe cylindrique dudit
capuchon, et

- lesdits moyens de raccordement étanche sont
adaptés à deux types de valve, le type SCHRADER
et le type PRESTA, ils sont aptes à cet effet à être
positionnés dans ledit logement cylindrique selon
deux positions inversées, et comprennent une boîte
à clapet portant à une extrémité une protubérance
axiale destinée à coopérer avec une valve de type
SCHRADER, et équipée à ses deux extrémités de
deux bagues d'étanchéité, à savoir, d'un côté, une
bague d'étanchéité adaptée à coiffer une valve de
type SCHRADER et présentant un fond traversé
par la protubérance axiale, et d'un autre côté, une
bague d'étanchéité adaptée à coiffer une valve de
type PRESTA, ledit capuchon étant apte à serrer
chacune des deux bagues d'étanchéité contre la
valve engagée dans ladite ouverture d'extrémité du
logement cylindrique dudit corps.

[0011] L'invention propose également une pompe à
main de bicyclette comprenant un corps de pompe à
poignée, une tige solidaire de la poignée et portant à
une extrémité un piston adapté à coulisser dans le corps
de pompe, ledit corps de pompe étant raccordé par une
tubulure à un raccord rapide tel que précité.
[0012] La description qui va suivre en regard des des-
sins annexés, donnés à titre d'exemples non limitatifs,
fera bien comprendre en quoi consiste l'invention et
comment elle peut être réalisée.
[0013] Sur les dessins annexés :

- les figures 1 et 2 sont des vues de côté et de dessus
d'une pompe à main de bicyclette selon l'invention ;

- la figure 3 est une vue en perspective de trois quarts
du raccord rapide de la pompe représentée sur la
figure 1, avec un arrachement partiel au niveau du
capuchon du raccord de pompe ;

- la figure 4 est une vue de dessous du capuchon du
raccord de pompe ;

- la figure 5 est une vue en coupe selon le plan B-B
du capuchon de la figure 4 ;

- la figure 6 est une vue de côté du raccord de pompe
de la figure 1 ;

- la figure 7 est une vue selon la flèche A du raccord
de la figure 6 ;

- la figure 8 est une vue de détail d'une partie de la
surface externe du col du raccord représenté sur la
figure 6 ;

- la figure 9 est une vue de dessus du raccord de la
figure 7 ;

- la figure 10 est une vue en coupe axiale du raccord
de la pompe représentée sur la figure 1, avec le ca-
puchon du raccord en position libre sur le col du
raccord ; et

- la figure 11 est une vue en coupe axiale du raccord
de la pompe représentée sur la figure 1, avec le ca-
puchon du raccord serré sur le col dudit raccord.

[0014] Sur les figures 1 et 2 on a représenté vue de
côté et vue de dessus, une pompe à main pour bicyclet-
te 1 du type mini-pompe à structure télescopique, com-
portant, de manière connue, un corps de pompe 2 sen-
siblement cylindrique de révolution à poignée 3, ladite
poignée 3 portant une tige (non représentée) engagée
dans la chambre intérieure du corps de pompe 2 et por-
tant un piston adapté à coulisser dans le corps de pom-
pe. Le corps de pompe 2 est raccordé par une tubulure
4 (voir plus particulièrement les figures 10 et 11) à un
corps 20 d'un raccord rapide destiné à être adapté tem-
porairement sur une valve pour le gonflage d'un pneu-
matique, en particulier d'une chambre à air d'un pneu
de bicyclette.
[0015] Comme le montrent plus particulièrement les
figures 3, 10 et 11, le raccordement entre le corps 20 du
raccord rapide et le corps 2 de la pompe de bicyclette
1 est réalisé avantageusement par l'intermédiaire d'une
partie flexible 10.
[0016] Cette partie flexible 10 peut être réalisée en
caoutchouc ou en un matériau thermoplastique souple
tel qu'un élastomère ou du néoprène.
[0017] Elle présente ici généralement la forme d'un
diabolo avec deux portions d'ellipsoïde 11, 12 raccor-
dées par leur sommet pour former une partie centrale
13 de la partie flexible 10 de plus faible section.
[0018] En outre, une des portions 11 de la partie flexi-
ble 10 présente une surface externe qui se raccorde
continûment à la surface externe du corps 20 du raccord
rapide.
[0019] Selon le mode de réalisation plus particulière-
ment représenté sur les figures 3, 10 et 11, le corps 20
présente ici une forme complémentaire de la portion
d'ellipsoïde 11 de la partie flexible 10, avec une surface
externe latérale arrondie qui se raccorde à une surface
externe supérieure plane formant une continuité de sur-
face externe avec celle de la portion d'ellipsoïde 11 de
la partie flexible 10.
[0020] Ainsi le corps 20 constitue un prolongement de
la forme générale en diabolo de la partie flexible 10.
[0021] Bien entendu, selon une variante de réalisa-
tion non représentée, on pourrait envisager que le corps
20 du raccord rapide présente tout simplement une for-
me tubulaire.
[0022] Comme le montrent plus particulièrement les
figures 10 et 11, la partie flexible 10 étant percée d'un
canal axial de circulation de fluide 4 formant la tubulure
de raccordement de la chambre intérieure du corps de
pompe 2 au raccord rapide, elle comprend à chaque ex-
trémité dudit canal 4 un embout 16, 17 en matériau ri-
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gide pour son raccordement d'une part à un canal inter-
ne du raccord rapide partant en oblique par rapport à
l'axe du canal axial 4 et d'autre part à une chambre in-
térieure non représentée du corps de pompe.
[0023] Ces embouts en matériau rigide 16, 17 peu-
vent être réalisés en matière métallique telle que du lai-
ton.
[0024] L'embout 17 situé du côté du corps 20 peut
être un simple manchon strié pour sa solidarisation à la
portion d'ellipsoïde 11 de la partie flexible 10.
[0025] De l'autre côté, côté corps 2 de la pompe 1,
l'embout 16 est un manchon fileté extérieurement pour
le montage par vissage du corps de la pompe de bicy-
clette.
[0026] Cet embout fileté 16 présente en partie arrière
une gorge annulaire pour sa solidarisation avec la por-
tion d'ellipsoïde 12 de la partie flexible 10.
[0027] Ladite partie flexible 10 peut être réalisée par
moulage, et plus particulièrement peut être surmoulée
sur les embouts en matériau rigide 16, 17.
[0028] Elle peut être également réalisée par usinage
de la matière souple.
[0029] Selon le mode de réalisation avantageux re-
présenté sur les figures 3, 10 et 11, la partie flexible 10
comporte sur au moins une partie de sa surface externe
des stries 14, 15 lui conférant encore plus de flexibilité.
Ces stries sont, par série, parallèles entre elles, et pré-
sentent une profondeur adaptée à la flexibilité que l'on
souhaite conférer à cette partie flexible.
[0030] Par ailleurs, le corps 20 du raccord rapide est
pourvu d'un logement cylindrique 21, ici cylindrique de
révolution autour d'un axe X. Ce logement cylindrique
21 présente, à une extrémité, une ouverture circulaire
22 débouchant à l'extérieur et dans laquelle est destinée
à s'engager la valve du pneumatique. A son autre ex-
trémité, le logement cylindrique 21 est borgne et com-
porte dans son fond un plot de centrage 21a en forme
de croix (voir plus particulièrement les figures 9, 10 et
11), pour le positionnement axial d'une boîte à clapet 30
comme cela sera décrit plus en détail ultérieurement.
[0031] En outre, à proximité du fond du logement cy-
lindrique 21, celui-ci comporte dans sa paroi latérale un
orifice de communication avec un canal de circulation
de fluide s'étendant en oblique par rapport à l'axe X et
se raccordant au canal axial de circulation de fluide 4
de la partie flexible 10 formant le raccordement entre le
corps 20 du raccord rapide et la chambre intérieure du
corps de pompe 2.
[0032] En outre, il est prévu à l'intérieur du logement
cylindrique 21 du corps 20 du raccord rapide, des
moyens de raccordement étanche à la valve (non repré-
sentée) introduite dans l'ouverture 22 du logement cy-
lindrique 21 du corps 20 du raccord rapide.
[0033] Ici, selon la version préférée représentée sur
les figures, lesdits moyens de raccordement étanches
sont adaptés à deux types de valve, le type SCHRADER
et le type PRESTA.
[0034] Ils sont aptes à cet effet à être positionnés

dans ledit logement cylindrique 21 selon deux positions
inversées.
[0035] Ces moyens de raccordement étanches com-
prennent plus particulièrement une boîte à clapet 30
s'étendant selon l'axe X du logement cylindrique 21 et
équipée à ses deux extrémités de deux bagues d'étan-
chéité 31, 32, élastiquement déformables de formes dif-
férentes.
[0036] La bague 31 présente une forme sensiblement
de cuvette avec un fond épais fixé par encliquetage sur
une protubérance axiale 40 obturant l'extrémité de la
boîte à clapet 30 et plus particulièrement obturant l'ex-
trémité d'une chambre contenant une bille de clapet 33
adaptée à coopérer avec un siège de clapet, la protu-
bérance axiale 40 étant traversée par un passage d'air
axial 41. Au-dessus du siège de clapet, selon le sens
de positionnement de la boîte à clapet représentée sur
les figures 10 et 11, la boîte à clapet 30 présente un
espace interne ouvert jusqu'à son extrémité équipée de
la bague élastique 32 de forme générale tubulaire cen-
trée sur l'axe X et s'étendant en saillie du corps 20 du
raccord au travers de l'ouverture 22 du logement cylin-
drique 21.
[0037] L'espace interne ouvert de la boîte à clapet 30
communique par des ouvertures latérales 30a prévues
dans ledit piston avec un espace annulaire 21' formé
entre la paroi du logement cylindrique 21 et la boîte à
clapet 30, ledit espace annulaire 21' étant raccordé via
l'orifice de communication au canal de circulation de flui-
de 4.
[0038] Dans la position illustrée sur les figures 10 et
11, la protubérance axiale 40 portée par la boîte à clapet
30 est positionnée contre le pion 21a prévu dans le fond
du logement cylindrique 21 de façon à centrer l'ensem-
ble de la boîte à clapet 30 et des bagues d'étanchéité
31 et 32 dans le logement cylindrique 21 selon l'axe X
du logement cylindrique 21.
[0039] La position représentée sur les figures 10 et 11
permet l'adaptation du raccord rapide à une valve de
type PRESTA.
[0040] Pour adapter le raccord rapide à une valve de
type SCHRADER, il suffit d'inverser la position de la boî-
te à clapet 30 équipée des deux bagues d'étanchéité
31, 32 de sorte que la protubérance axiale 40, portée
par ladite boîte à clapet, se trouve orientée vers le haut,
c'est-à-dire vers l'ouverture 22 du logement cylindrique
21, avec la bague d'étanchéité 31 s'étendant en saillie
au travers de l'ouverture 22 du logement cylindrique 21.
[0041] Le raccord rapide comporte des moyens de
serrage desdits moyens de raccordement étanche ex-
plicités ci-dessus, et plus particulièrement d'une des ba-
gues d'étanchéité 31, 32 portées par la boîte à clapet
30 sur une valve introduite dans l'ouverture 22 du loge-
ment cylindrique 21 du corps 20 dudit raccord.
[0042] Ces moyens de serrage vont être décrits main-
tenant dans le détail en référence plus particulièrement
aux figures 3 à 9.
[0043] Lesdits moyens de serrage comprennent un
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capuchon 50 comportant un fond 51 percé en son centre
d'une ouverture 52 recouvrant ladite ouverture d'extré-
mité 22 du logement cylindrique 21 du corps 20 du rac-
cord rapide.
[0044] Plus particulièrement, ici le corps 20 du rac-
cord rapide comporte un col tubulaire 25 recevant le ca-
puchon 50 de telle sorte que son fond 51 vient s'ajuster
sur le bord périphérique du col tubulaire 25 avec son
ouverture centrale 52 centrée sur l'axe X du logement
cylindrique 21 du corps 20 du raccord rapide.
[0045] Le capuchon 50 présente une jupe cylindrique
53 adaptée à recouvrir la face externe cylindrique 26 du
col 25.
[0046] Le capuchon 50 comporte des moyens de
montage coopérant avec des moyens de montage cor-
respondants prévus au niveau de l'ouverture d'extrémi-
té 22 du logement cylindrique 21, de sorte que la soli-
darisation du capuchon 50 sur le corps 20 du raccord
rapide est réalisée par un montage à baïonnette et le
serrage du capuchon 50 sur les moyens de raccorde-
ment, et plus particulièrement sur une des bagues
d'étanchéité 31, 32 portées par la boîte à clapet 30 des
moyens de raccordement, est réalisé par une coopéra-
tion de surface de came 24a, suivant un mouvement de
pivotement du capuchon 50 autour de l'axe X du loge-
ment cylindrique.
[0047] Le capuchon 50 a ici deux fonctions. Il permet
d'obturer l'ouverture 22 du logement cylindrique 21 pour
éviter une sortie intempestive des moyens de raccorde-
ment étanche. Son montage à baïonnette sur le col 25
du corps 20 du raccord permet de le monter et de le
démonter aisément afin de pouvoir extraire lesdits
moyens de raccordement (la boîte à clapet 30 équipée
des bagues d'étanchéité 31, 32) pour en inverser la po-
sition dans ledit logement cylindrique en vue de leur
adaptation à un autre type de valve. Le capuchon 50
permet également de serrer les moyens de raccorde-
ment étanche sur une valve introduite dans l'ouverture
22 du logement cylindrique du corps 20.
[0048] Plus particulièrement, comme cela est repré-
senté sur les figures 3 à 9, les moyens de montage du
capuchon 50 sont prévus sur la face interne 53a de la
jupe cylindrique 53 et les moyens de montage corres-
pondants 23, 24 prévus au niveau de l'ouverture 22 du
logement cylindrique 21 sont positionnés sur la face ex-
terne cylindrique 26 du col tubulaire 25.
[0049] Lesdits moyens de montage du capuchon 50
comprennent ici deux tétons 54, 55 positionnés de ma-
nière diamétralement opposée sur la face interne 53a
de la jupe cylindrique 53 du capuchon 50, de sorte qu'ils
forment une saillie radiale de cette face, et sont situés
à proximité du bord libre 53b de ladite jupe cylindrique
53 du capuchon.
[0050] Les moyens de montage correspondants, pré-
vus sur la face externe cylindrique 26 du col tubulaire
25 du corps du raccord rapide, comprennent deux che-
mins diamétralement opposés, chaque chemin rece-
vant un téton 54, 55 et comportant une première partie

coudée 23 d'engagement dudit téton pour le montage à
baïonnette du capuchon 50 sur le col tubulaire 25 du
corps 20 du raccord rapide, et une seconde partie 24
constituée par une rampe pourvue de ladite surface de
came 24a pour le serrage du capuchon 50 sur lesdits
moyens de raccordement étanche et en particulier sur
une bague d'étanchéité 31 ou 32 portée par la boîte à
clapet 30.
[0051] Chaque chemin recevant un téton vient de for-
mation avec le col tubulaire 25 du corps 20.
[0052] La partie coudée 23 de chaque chemin com-
porte une partie s'étendant parallèlement à l'axe X du
logement cylindrique puis une partie s'étendant sensi-
blement transversalement, c'est-à-dire tangentielle-
ment à la face externe cylindrique 26 du col tubulaire
25. Chaque partie d'engagement coudée 23 du chemin
formé sur la face externe cylindrique du col tubulaire 25
est délimitée par une butée non référencée dont la sur-
face externe forme une rampe de guidage du téton en-
gagé dans cette partie coudée d'engagement de maniè-
re à obtenir un montage à baïonnette élastique du ca-
puchon 50 sur le col tubulaire 25 du corps 20 du raccord
rapide. Ce montage à baïonnette permet tout simple-
ment de solidariser le capuchon 50 au corps 20 du rac-
cord rapide et d'éviter une sortie intempestive de la boîte
à clapet 30 munie des bagues d'étanchéité du logement
intérieur cylindrique 21 du corps 20 du raccord rapide.
[0053] En ce qui concerne la partie 24 du chemin
constituée par une rampe et pourvue de ladite surface
de came 24a, elle comprend également dans son fond
un décrochement 24b contre lequel vient se bloquer le
téton engagé dans la rampe pour permettre le verrouilla-
ge du capuchon 50 en position serrée sur le col tubulaire
25 du corps 20 du raccord rapide.
[0054] Les tétons 54, 55 du capuchon 50 viennent
avantageusement de formation avec le capuchon 50.
[0055] En outre, le capuchon 50 comporte un levier
de manoeuvre 60 pour l'entraînement de celui-ci suivant
le mouvement de pivotement autour de l'axe X du loge-
ment cylindrique 21 en vue de son serrage sur une ba-
gue d'étanchéité 31 ou 32 portée par la boîte à clapet
30 constituant lesdits moyens de raccordement étan-
che. Ce levier de manoeuvre 60 s'étend dans le plan du
fond 51 du capuchon 50 et présente deux faces latéra-
les 61, 62 se raccordant tangentiellement à la face ex-
terne 53c de la jupe cylindrique 53 du capuchon 50.
[0056] Comme le montrent plus particulièrement les
figures 1 et 2, le levier 60 présente une face latérale
externe 61 dont la forme épouse les contours externes
du corps 20 du raccord et de la portion d'ellipsoïde 11
associée de la partie flexible 10, de telle sorte que lors-
que le capuchon est en position serrée sur le col tubu-
laire 25 du corps 20 du raccord rapide, il se fond dans
la forme générale du raccord rapide associé à la partie
flexible 10 de raccordement du raccord rapide au corps
de la pompe de bicyclette 1. L'autre face latérale 62 du
levier 60, outre le fait qu'elle se raccorde tangentielle-
ment à la surface externe 53c de la jupe cylindrique 53
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dudit capuchon, elle présente ici un profil droit.
[0057] Bien entendu, selon une variante de réalisa-
tion non représentée, le levier peut présenter à une ex-
trémité un méplat pour permettre un meilleur appui du
pouce sur ledit levier de façon à actionner ce dernier.
La face latérale droite 62 du levier 60 forme une surface
d'appui du pouce d'un actionneur du levier de manoeu-
vre.
[0058] Il convient également de préciser que, selon le
mode de réalisation représenté sur les figures 4 et 5, le
capuchon 50 présente en variante dans son fond 51 des
jours 51b, 51a positionnés de part et d'autre de son
ouverture centrale 52 débouchant d'une part vers l'ex-
térieur et d'autre part vers l'intérieur du côté des tétons
54, 55 portés par la face interne de la jupe cylindrique
53 dudit capuchon.
[0059] Ainsi, comme le montrent plus particulière-
ment les figures 10 et 11, en actionnant le levier de façon
à faire pivoter le capuchon 50 autour de l'axe X du lo-
gement cylindrique 21, on fait descendre le capuchon
axialement par coopération des tétons 54, 55 qu'il porte
avec les surfaces de came 24 des rampes prévues sur
la face externe 26 du col tubulaire 25 du corps 20 du
raccord rapide, de façon à compresser la bague d'étan-
chéité, ici la bague d'étanchéité 32, se trouvant entre le
col tubulaire 25 et la face interne du fond 51 du capu-
chon 50, le bord libre de la bague d'étanchéité 32 venant
alors serrer la valve (ici non représentée) introduite dans
l'ouverture 22 du logement cylindrique 21, via l'ouvertu-
re 52 du capuchon.
[0060] Bien entendu, la présente invention n'est nul-
lement limitée aux modes de réalisation décrits et repré-
sentés, mais l'homme du métier saura y apporter toute
variante conforme à son esprit.

Revendications

1. Raccord rapide destiné à être adapté temporaire-
ment sur une valve pour le gonflage d'un pneuma-
tique, ledit raccord étant raccordé à une source de
fluide tel qu'un corps de pompe de bicyclette, et
comprenant un corps (20) pourvu d'un logement cy-
lindrique (21) présentant à une extrémité une
ouverture (22) débouchant à l'extérieur et conte-
nant des moyens de raccordement étanche
(30,40,31,32) établissant la liaison entre ladite val-
ve engagée dans ladite ouverture et la source de
fluide, et des moyens de serrage desdits moyens
de raccordement étanche sur ladite valve, caracté-
risé en ce que lesdits moyens de serrage compren-
nent un capuchon (50) percé en son centre d'une
ouverture (52) et recouvrant ladite ouverture d'ex-
trémité (22) du logement cylindrique (21) du corps
(20), ledit capuchon (50) comprenant des moyens
de montage (54,55) coopérant avec des moyens de
montage correspondants (23,24) prévus au niveau
de ladite ouverture d'extrémité (22) dudit logement

cylindrique (21), de sorte que la solidarisation du
capuchon (50) sur le corps (20) est réalisée par un
montage à baïonnette et le serrage du capuchon
(50) sur les moyens de raccordement est réalisé par
une coopération de surface de came (24a), suivant
un mouvement de pivotement du capuchon autour
de l'axe (X) du logement cylindrique (21).

2. Raccord selon la revendication 1, caractérisé en ce
que le corps (20) comporte un col tubulaire (25) re-
cevant le capuchon (50) qui présente une jupe cy-
lindrique (53) adaptée à recouvrir la face externe
cylindrique (26) dudit col (25), lesdits moyens de
montage (54,55) du capuchon (50) étant prévus sur
la face interne (53a) de ladite jupe cylindrique (53),
et lesdits moyens de montage correspondants
(23,24) prévus au niveau de l'ouverture d'extrémité
(22) dudit logement cylindrique (21) étant position-
nés sur la face externe cylindrique (26) dudit col
(25).

3. Raccord selon la revendication 2, caractérisé en ce
que lesdits moyens de montage du capuchon (50)
comprennent au moins un téton (54,55) faisant
saillie de la face interne (53a) de la jupe cylindrique
(53) du capuchon (50) et situé à proximité du bord
libre (53b) de ladite jupe (53), et lesdits moyens de
montage correspondants prévus sur la face externe
cylindrique (26) du col tubulaire (25), comprennent
au moins un chemin recevant ledit téton comportant
une première partie coudée (23) d'engagement du-
dit téton pour le montage à baïonnette du capuchon
(50) sur le col (25) et une seconde partie (24) cons-
tituée par une rampe pourvue de ladite surface de
came (24a) pour le serrage du capuchon (50) sur
lesdits moyens de raccordement étanche.

4. Raccord selon la revendication 3, caractérisé en ce
que ladite rampe (24) pourvue de la surface de ca-
me (24a) comporte dans son fond un décrochement
(24b) pour le verrouillage du capuchon (50) en po-
sition serrée sur le col tubulaire (25) dudit corps.

5. Raccord selon l'une des revendications 3 ou 4, ca-
ractérisé en ce que le chemin pour le téton vient de
formation avec le col tubulaire (25) dudit corps (20).

6. Raccord selon l'une quelconque des revendications
3 à 5, caractérisé en ce que le téton vient de forma-
tion avec le capuchon (50).

7. Raccord selon l'une quelconque des revendications
3 à 6, caractérisé en ce que le capuchon comporte
deux tétons (53,54) positionnés de manière diamé-
tralement opposée et aptes à coopérer avec deux
chemins prévus sur la face externe (26) du col tu-
bulaire (25) de manière diamétralement opposée.

9 10



EP 1 122 432 A1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

8. Raccord selon l'une quelconque des revendications
2 à 7, caractérisé en ce que le capuchon (50) com-
porte un levier de manoeuvre (60) pour l'entraîne-
ment de celui-ci selon le mouvement de pivotement
autour de l'axe (X) du logement cylindrique (21) en
vue de son serrage sur lesdits moyens de raccor-
dement, ledit levier de manoeuvre (60) s'étendant
dans le plan du fond (51) du capuchon (50) et pré-
sentant deux faces latérales (61,62) se raccordant
tangentiellement à la face externe (53c) de la jupe
cylindrique (53) dudit capuchon (50).

9. Raccord selon l'une quelconque des revendications
1 à 8, caractérisé en ce que lesdits moyens de rac-
cordement étanche sont adaptés à deux types de
valve, le type SCHRADER et le type PRESTA, ils
sont aptes à cet effet à être positionnés dans ledit
logement cylindrique (21) selon deux positions in-
versées, et comprennent une boîte à clapet (30)
portant à une extrémité une protubérance axiale
(40) destinée à coopérer avec une valve de type
SCHRADER, et équipée à ses deux extrémités de
deux bagues d'étanchéité (31,32), à savoir, d'un cô-
té, une bague d'étanchéité (31) adaptée à coiffer
une valve de type SCHRADER et présentant un
fond traversé par la protubérance axiale (40), et
d'un autre côté, une bague d'étanchéité (32) adap-
tée à coiffer une valve de type PRESTA, ledit capu-
chon (50) étant apte à serrer chacune des deux ba-
gues d'étanchéité (31,32) contre la valve engagée
dans ladite ouverture d'extrémité (22) du logement
cylindrique (21) dudit corps(20).

10. Pompe à main de bicyclette (1) comprenant un
corps de pompe (2) à poignée (3), une tige solidaire
de la poignée et portant à une extrémité un piston
adapté à coulisser dans le corps de pompe et un
raccord rapide selon l'une quelconque des revendi-
cations 1 à 9 auquel est raccordé par une tubulure
ledit corps de pompe.
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